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Association TPE AVENIR EMPLOI    Orléans, le 28 mars 2007 
 

L e  m o t  d u  P r é s i d e n t  
 

 

Voici, en pièce jointe, notre fiche de communicatio n n° 5 

qui vous annonce des nouvelles encourageantes. 

 
Nous avons le devoir mais aussi le droit  

de demander à nos élus d’être réalistes. 

 
Les TPE représentent plus de 50% des emplois du pri vé. 

Elles sont un pilier essentiel de notre économie et   

la meilleure source pour développer l’emploi. 

 
Elles demandent à être reconnues  

et attendent du prochain Gouvernement  

la diminution de leur risque à l’embauche  

pour permettre leur développement. 

 

Bernard BOIS  
 
 
 
81 Chemin Vert du Blénois, 45130 Meung sur Loire, 02.38.44.30.63. Si vous approuvez notre action, menée 
depuis mars 2000, aidez nous à l’amplifier en cliquant sur  « Répondre » ou via « tpeaveniremploi@free.fr ». 
Notre histoire est disponible sur « www.ucorec.com », rubrique « Notre action civique ». 
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Association TPE AVENIR EMPLOI1 

 
 

Deux bonnes nouvelles récentes. 
 
 1) L’un de nos sympathisants a pensé que l’action de notre association en faveur 

des TPE méritait d’être évoquée dans la campagne électorale. Il en a convaincu la 

Direction départementale de l’UMP du Loiret qui nous a demandé, en urgence, un court 

mémoire sur l’essentiel de cette action, que nous avons fait sous forme d’une lettre. 

 
 2) Le même jour, nous recevions « Société Civile », mensuel de l’iFRAP, dont 

nous vous invitions le 19 janvier à découvrir le site www.ifrap.org. Une page entière 

décrit bien notre association, avec seulement deux petites erreurs sans conséquences. 

 
 Cette lettre, avec la page iFRAP, a été remise par notre président au Ministre 

Xavier BERTRAND, porte-parole de Nicolas SARKOZY, lors d’une réunion publique à 

Pithiviers le 22 mars 2007. Plusieurs orateurs ont repris des phrases de notre lettre et 

ont souligné : 

 - l’importance économique des TPE. 

 - les salariés doivent avoir aussi des devoirs. 

 - la formation est un élément essentiel de notre avenir. 

 
 Pour respecter l’apolitisme, précisé dans l’article 2 de nos statuts, nous agirons de 

même pour tout autre parti politique qui nous ferait une demande similaire. 

 

Nota 1 : la page 3 a été incluse dans ce fichier « .doc » sur un ordinateur sous « Windows XP » en cliquant sur : 
« Insertion, suivi de Image À partir du fichier, suivi du choix de l’image numérisée sur une imprimante HP ». 
Si vous ne recevez pas bien cette page, merci d’indiquer votre logiciel d’exploitation via « Répondre ». 
 
Nota 2 : Pour l’impression, cliquez sur « Propriétés » et choisissez la qualité supérieure. 

                                                 
1 81 Chemin Vert du Blénois, 45130 Meung sur Loire, 02.38.44.30.63. Pour nous contacter : « Répondre » ou 
tpeaveniremploi@free.fr. Notre historique est sur www.ucorec.com, rubrique « Notre action civique ». 
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Association TPE AVENIR EMPLOI                 Orléans le 20 mars 2007 
81 Chemin Vert du Blénois 
45130 Meung sur Loire 
02.38.44.30.63, tpeaveniremploi@free.fr 
       Monsieur le Ministre Xavier BERTRAND 
       Porte-parole de Nicolas SARKOZY 
       18 rue d’Enghien 
       75010 Paris 
 
 
Objet : Attention aux TPE !!! 
 
 Monsieur le Ministre, 
 

 Comme vous le savez, il y a 3 millions d’entreprises de moins de 10 personnes : 
exploitations agricoles, restaurateurs, artisans, commerçants, assureurs, médecins, etc. Ce 
monde de la Très Petite Entreprise constate tous les jours que son caractère particulier est 
ignoré des législateurs et des gouvernants.  
 

 En tant qu’employeur, les TPE ne veulent pas être embrouillées par un fouillis de 
textes généraux où, par exemple, le mot salarié a été écrit en pensant à celui de « grande ou 
moyenne entreprise ». Elles refusent d’être englobées sous le vocable PME. Moins que des 
mesures propres à chacune de leurs professions, elles veulent de l’air et surtout de la lumière 
pour y voir plus clair. 
 

 Plutôt que de vous épuiser à faire la cour à chaque catégorie, vous auriez plus d’impact 
en témoignant vigoureusement votre intérêt à l’ensemble des employeurs TPE. 
 

 Les TPE, c’est 50% de l’emploi privé dans notre pays. Allez-vous enfin leur tenir le 
discours fédérateur qu’elles attendent ? A ce jour, seul Le Pen s’est manifesté dans ce sens. Le 
discours général sur l’entreprise ne suffit pas. Plutôt que d’évoquer un grand ministère de 
l’Industrie et de continuer à raisonner Industrie/Services/Commerce, considérons l’homme 
employeur qui dirige une TPE. C’est lui qui peut créer les emplois de demain et réussir 
l’intégration des jeunes. Nous croyons savoir, Monsieur le Ministre, que votre expérience 
personnelle vous permet de partager notre vision. 
 

 Restant à votre disposition pour commenter notre action, relevée par l’iFRAP et qui 
est disponible sur www.ucorec.com, onglet « Notre action civique », veuillez agréer, 
Monsieur le Ministre, l’assurance de ma haute considération. 

       

      Le Président, Bernard BOIS 
 

1PJ : p.23 de Société Civile, mensuel de l’iFRAP, mars 2007 
 

CC. Monsieur Eric DOLIGÉ 
Président de l’UMP du Loiret 
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